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AFFAIRES D'ESPAGNE. 

Les communications que nous recevons d'Espagne par voie 

particulière nous font penser que la presse française est gé-

néralement trompée par la presse espagnole sur le carac-

tère des évé nemeijs de ce pays. Par exemple lu dernier mou-

vement de Barcelonne a été très-faussement interprété sur 

le rapport du journal espagnol El Vapor. 

Ce n'est point de sa décision spontanée que le général 

Llander, capitaine général de Catalogne, a écrit à la reine 

le Mémoire qui a décidé la chute de M. Zéa Bermudez , 

mais poussé par la population et l'autorité municipale de 

Barcelonne. 

Afin de se conserver un recours à tous les partis, Llander 

prit aussitôt après celta mesure d'opposition une mesure de 

proscription contre un assez grand nombre de patriotes in-

fluens qu'il exila à Mayorque. Parmi eux. se trouvent MM. 

Suarez , Chandarô, Raull, Bertran-Soler, etc. 

Le mouvement du 13 décembre était très-grave et avait 

pour but d'obtenir la constitution d une junte directrice et 

insurrectionnelle contre le gouvernement de la reine. Peu-

pie, municipalité , magistrature , clergé même , tout se réu-

nissait dans l'expression de ce désir tumultueusement pro-

clamé par la foule autour du palais. Llander chercha à échap-

per par la fuite aux difficultés de sa position équivoque. Il 

n'y réussit que par le bruit adroitement répandu de l'entrée 

des Français en Espagne. C'est à la suite de cette atFaire que 

près de vingt patriotes ont été exilés. 

Mais le parti libéral pur n'est paî battu pour cela , et 

l'on peut être assuré que la population catalane se pronon-" 

cera d'une façon périlleuse pour la reine , dès qu'on aura re 

eu à Barcelonne des nouvelles de l'attitude prise par les pro-

vinces de Valence , de la Vieille-Caslille et Basques. La Ga-

lice , l'Estramadoure , l'Andalousie et Murcie renferment 

des élémens dont l'explosion ne se fera pas non plus long-

temps attendre. 

Le ministère de M. Martiuez de la Rosa n'est pas vu par 

les patriotes espagnols d'un œil aussi favorable que l'ont pu 

faire croire les biographies élogieuses des journaux libéraux 

de France. M. Mar!inez;de la Rosa a été connu à Paris pen-

dant son émigration par beaucoup d'écrivains patriotes aux-

quels sa position et l'honnêteté de son caractère ont dû laisser 

des illusions de bienveillance. —C'est un homme de mœurs 

tres-modestes , d'un naturel probe et ferme quant à ce qui 

le touche personnellement ; mais il a peu d'idées politiques 

arrêtées, et on doit le regarder comme lout-à-fait incapable 

de résister aux machinations de la diplomatie étrangère. 

D'ailleurs, la question pour les patriotes espagnols est 

comme pour les patriotes français 'd'obtenir des eortés na-

tionales, c'est-à-dire une assemblée constituante.Si M. Marti-

nez de la Rosa peut et veut les accorder, il sera avoué par les 

patriotes, mais le mouvement s'opérera contre lui aussi bien 

que contre M. Zé.i. — S'il les accordait, le règne de Chris-

tine de Naples serait bientôt terminé. 

LES PASTELEPVOS ONT PERDU L'ESPAGNE. 

Lorsque les cortès espagnoles travaillaient tranquillement 

sans crainte et sans haine à la régénération de leur pays, et 

donnaient au monde un exemple qui devait trouver des imi-

tateurs, tous les souverains de lEurope et celui de l'Angle-

terre le plus traîtreusement de tous , se liguèrent contre un 

système de gouvernement qui mettait la royauté au néant. 

Ce fut alors que l'on vit naître le parti appelé los paste-

leros par les hommes clairs-voyans que les lâches etsoi-di-

saut modérés de tous les pays appellent exaltés. Ce parti se 

forma des inlrigans achetés par la cour et surtout par les 

ambassadeurs étrangers, ainsi que des peureux et des timides. 

Couuaissant parfaitement les menées de la sainte-alliance 

elle sort qu'elle préparaît aux révolutions de Naples et du 

Piémont, les patriotes espagnols voulaient porter secours à 

ces peuples, soit directement, soit en attaquant le gouver-

nement français, dont la déloyauté donnait à l Espagne de 

justes motifs de réprésailles. Mais les pasleleros s'opposèrent 
a
 uue révolution qui pouvait sauver l'Espagne et avancer de 

dix ans la révolution de juillet. 

J^U premier aperçu , ce projet pouvait paraître extrava-

gant, et certes nos couards du juste-milieu qui tremblent 

evant la presse, n'auraient pas manqué de le trouver in-

sensé; mais quand on se reporte à lépoque dont il s'agit, 

et qu on se rappelle le mouvement électrique que la révolu-

°n espagnole avait communiqué à tous les peuples voisins, 

°n ne peut s'empêcher de reconnaître que le succès en était 
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is très-probable. 

U est certain que si une résolution de la nature de celle 

^e proposaient les patriotes espagnols eût été prise avec 

^'Sueur de l'autre côté des Pyrénées, un mouvement révo-

lutionnaire se sérail déclaré chez nous et que la chule des 

°urbons de France entraînait celle de ceux d'Espagne et 

*
a
«vait ce pays dont nous devenions Pavant-garde , des c-

lamités qui l'ont accablé depuis dix ans et^qui Jsont loin d'ê-

tre à leur terme. 

Ferdinand, à l'exemple de Louis XVI n'avait cessé de tra-

hir son pays, lorsqu'il échoua dans son projet de contre-

révolution ; 1 occasion était belle de lui faire subir un châti-

ment solennel. Ce coup de vigueur eût déconcerté la sainte-

alliance, e.frayé les rois et encouragé les peuples; mais 

le parti pastelero l'emporta ; chacun conserva son langage 

hypocrite, la trahison maicha têie levée , et les espagnols 

qui avaient abandonné leurs alliés naturels furent à leur 

tour abandonnés des peuples pour lesquels ils n'avaient 

voulu faire aucun sacrifice intenter la motndru diversion. 

Les Espagnols de bonne foi qui s'étaient ralliés aux pas-

teieros, avaient cru que la sainte-alliauce les laisserait pai-

siblement établir une véritable république. Ils comptaient 

d'ailleurs sur le patriotisme de l'Espague et ils ne voyaient 

pas que la corruption marchait l'or a la main, et que cette 

arme maniée par des mains habiles valait mieux que deux 

cent mille soldats de Napoléon. 

Maintenante parti qui perdit l'Espagne en 18231a sauvera-

t-il en 1834 ? Il est permis d'en douter. 

Les pasteleros de tous les pays ne sont jamais bons qu'à 

prolonger les crises, à rapetisser les peuples et à appeler 

sur leur patrie des malheurs qu'ils sont incapables de ré-

parer. 

FEUILLES POPULAIRES. 

M. le procureur du roi auquel nous opposions hier, dans 

le procès des feuilles populaires éditées par M. Reverchon , 

l'exemple des publications qui sortent de l'imprimerie de M. 

Boursy, nous répondait avec assurance qu'il n'avait connu 

ces publications que par la dénonciation que nous lui en 

avions faite publiquement, et que c'était cette ignorance qui 

l'avait empêché de les poursuivre. 

Or, tout le monde sait à Lyon que ces feuilles, sorties de 

l'imprimerie de M. Boursy, sous le titre de Petit Journal 

de Lyon, se crient depuis plusieurs années dans les rues 

avec cent fois plus de bruit et de déclamations que n'en font 

les crieurs républicains. II est certains quartiers, et ce sont 

les plus fréquentés, où ces crieurs sont pour ainsi dire en 

permanence et qu'on ne peut traverser sans être assourdi 

de leurs clameurs ridicules. 

On jugera donc ce que vaut l'excuse de M. Chegaray. Mais 

nous ferons remarquer que , d'après la nouvelle loi présen-

tée par M. Barlhe, le principe d'impartialité que cette ex-

cuse reconnaît implicitement sera violé de la façon la plus 

scandaleuse. La mairie, c'est-à-dire la police, fera crier tout 

ce qui lui plaira, elle imprimera les plus sottes et les plus 

odieuses calomnies contre les partis opposés au gouverne-

ment, et les fera répandre dans le peuple; elle fera même 

(comme cela se pratique maintenant à Paris), au nom du 

parti républicain, les plus furieuses et les plus extravagan-

tes propositions, afin d'avoir le droit de nous dénoncer aux 

honnêtes monarchistes qu'indigne aujourd'hui déjà le cy-

nisme de la presse de la rue. — A tout cela , il nous sera 

interdit de rien répondre. Si nous tentons d'éclairer le peu-

ple sur l'escroquerie dont lui et nous serons victimes, à la 

seule présentation de leurs feuilles nos crieurs se verront 

retirer leurs permissions. 

On prétend que ceci n'est pas de la censure : nous prions 

les gens qui entendent le français de nous dire ce que 

c'est. 

Les forts penseurs du juste-milieu répondent : «Oui, c'est 

vrai, nous vous mettons hors du droit commun ; nous fai-

sons de la censure contre vous, et la censure par les agens 

de police : mais nous en avons le droit, car vous êtes de 

l'opposition anti-dynastique. » 

Ainsi, parce que nous sommes de l'opposition anti-dynasti-

que , on nous empêche d'écrire notre pensée, de manifester 

noasympathies, de répondre à nos calomniateurs. AJais que 

ne nous interdit-on l'eau, le pain et le feu , parce que nous 

sommes de l'opposition anti-dynastique?que ne nous refuse-

t-on tous les avantages de la vie civilisée? que ue nous repous-

se-t-on daus les bois à coups de fusil? 

Il faut cependauts'entendre sur les conséquences des prin-

cipes qu'on admet. Quand le Courrier de Lyon dit que le 

gouvernement ne doit pas souffrir l'expression des opinions 

républicaines, il faut qu'il convienne que parler, écrire, 

imprimer sont des actes de la vie civilisée aussi indispensa-

bles aussi légitimes que boire et manger. 

Or, les républicains pensent et écrivent républicainement: 

le contraire serait impossible. 

Il faut donc ou les laisser écrire ou les chasser de la so-

ciété , civilisée ou les tuer. 

Les tuer serait plus court et rempiirait mieux celte ex-

pression favorite de la royauté et du Courrier de Lyon : 

Ecraser les factions. 

Le Courrier veut seulement qu'on nous tue légalement : 

mais rieu n'est plus facile à l'aire qu'une légalité anti-répu-

blicaine quand ou s est arrangé de façon à n'avoir que des 

législatures monarchiques. 

Nous croyons savoir que M. le maire de Lyon a exige da 

possesseur du tableau de M. Court, qui représente une scène 

de la Convention nationale, l'exposition gratuite pendant 

quelques jours, comme rétribution de la salle prêtée par 

l'Hôtel-de-Ville. M. le maire a vu là un moyen de propa-

gande; monarchique; il s'est persuadé que le peuple appren-

drait ii mépriser la république en contemplant l'héroïsme 

civique de cette assemblée que ne trouble aucun tumulte 

sanglant, que n'effraie aucune violence démagogique, en 

étudiant surtout cette belle figure de Chénier qui jure de 

mourir à son poste de représentant du peuple. 

Nous croyons que M. Prunelle s'est trompé. Ce que le 

peuple sait de la chambre des propriétaires, ce qu'il en ap-

prend tous les jours suffit pour lui faire apprécier la dis-

tance qu'il y a de l'a ne'à l'autre assemblée, et les propos 

qui se tiennent dans la salle devant le tableau lui-même , 

donneront sur ce pointa M. Prunelle , s'il veut daigner aller 

les écouler, la démonstration de sa bévue. 

M. Prunelle non content de faire afficher l'annonce de 

cette exposition gratuite , s'est servi des crieurs publics dont 

on nous interdit l'usage à nous, pour inviter le peuple à aller 

voir le tableau de M. Court. Il faut avoir le courage du 

juste-milieu pour insulter le parti républicain par celle 

presse des rues, comme l'appelle le Journal des Débats , 

quand on sait que les républicains ont été mis dans l'impos-

sibilité de répoudre. 

Nous persistons dans notre opinion sur l'intention histo-

rique qui a inspiré le peintre , et sur le caractère desévé-

nemens de prairial. Nous persistons à dire que le parti de 

la souveraineté populaire ne peut accepter la responsabilité 

de ces actes de violence féroce contre la représentation na-

tionale. C'est une calomnie infâme du parti royaliste que 

d'attribuer au peuple et aux doctriues républicaines des ex-

cès commis directement contre nos doctrines par une im-

perceptible;minorité. — Mais si ces désordres étaient en effet 

l'œuvre du peuple, serait-il difficile de répondre aux roya-

listes par des argumens du même genre ? 

S'il ne fallait pas plus de temps po ur composer un tableau 

que pour écrire un article de journal, nous conseillerions 

à l'auteur de se mettre au travail et de faire un pendant à 

son premier ouvrage. — Nous pensons que Riégo ëcartclé 

par ordre de Ferdinand VII, roi des Espagnes , auquel 

cet infortuné avait sauvé la vie , serait un sujet d'autant plus 

convenable qu'il peint infiniment mieux la royauté que le 

tableau actuel ne peint la république; car de tous les rois 

modernes, et même des rois vivans, il y en a peu qui n'aient 

sur la conscience quelque chose d'à peu près équivalent, 

taudis que l'envahissement de la convention par une popu-

lace furieuse n'a rieu de commun avec l'institution républi-

caine. 

Les assassinats royaux de Ney , de Labédoyère , de Mou-

ton-Duvernet et surtout celui du jeune adolescent condam-

né à mort à l'âge de seize ans, pour prévenir, disait le 

procureur royal à la cour prévotale , les crimes qu'il au-

rait pu commettre quand il serait devenu homme, seraient 

autant d'excellents sujets d'amusement pour le juste-milieu. 

Il n'est pas très-sûr, il est vrai, que la mairie se prêtât 

d'aussi bonne grâce qu'elle l'a fait jusqu'à présent à l'expu-

sition du tableau dont nous indiquons l'esquisse. 

Le Réparateur, journal légitimiste de Lyon , qui donne 

jour par jour à ses lecteurs des nouvelles du brigandage qui 

continue en Vendée sous le prétexte d'une guerre politique 

comme les bulletins d'une campagne très-glorieuse pour 

la légitimité , consacre ce matin un long article à la décora-

tion qui vientd'être décernée plus ou moins justement à M. 

Mutais, capitaine de garde nationale de Maine-et-Loire, 

l'une des victimes du brigandage royaliste. A cette occasion 

le Réparateur s'occupe beaucoup du nouveau préfet de 

Maine-et-Loire, M. Gauja , qu'il alfecte de nommer par une 

plaisanterie aussi sotte que grossière, M. Gouja. 

C'est aux yeux des anciens amis de M. Gauja, de ceux 

qui connaissent sa conduite généreuse sous la restauration tt 

son dévoûment courageux daus les journées du juillet, un 

grand malheur pour lui d'être devenu et uué grande faute 

d'être resté préfet du juste-milieu. Quelques excuses que 

puisse lui fournir sa conscience , la leur ne l'absoudra ja-

mais et ils seront sur ce point aussi sévères pour le moins 

que ses ennemis les plus ardens. 

Mais le Réparateur ne peut pas abuser de la fausse posi-

tion de M. Gauja pour faire croire qu'il a pris dans h: pré-

fecture de Maine-et-Loire le ton d'un administrateur fanfa-

ron et tapageur. M. Gauja e4 d'un caractère fort au-dessus 

de ce charlatanisme galonné , qui est l'instinct commun dus 

fonctionnaires subalternes depuis l'empire, et c'est un hom-

me de trop d'esprit pour se donner l'attitude de mauvais gout 

qu'on lui prête. 



Le Précurseur. 

Nous signalons à l'attention de nos concitoyens et du con-

seil municipal de Lyon, l'arrêté suivant du maire de Cba-

« Considérant que les avantages de la liberté du commerce ne 

peuvent plus être mis en doute; que cette liberté, devenue au-

jourd'hui un axioina de notre droit public, est incompatible avec 

toute taxe ; considérant que, si, aux termes de l'art. 30 du titre 

1er
 de la loi du 22 juillet 1791, le pain et la viande de boucherie 

sont les seuls objets qui puissent être soumis il la taxe, nette taxe 

n'est point obligatoire pour l'administration, mais seulement fa-

cultative ; 

» Considérant que la concurrence excite une vive émulation, qui 

ne peut qu'être avantageuse au producteur et au consommateur, 

en portant chaque marchand intelligent à augmenter sou débit 

par les moyens les plus propres à tenter l'acheteur: la qualité et 

le prix; 

>> Considérant que, jusqu'à ce jour, la taxe du pain et de la 

viande de boucherie n'a eu lieu que par une mesure exception-

nelle, contraire aux règles suivies pour les autres professions; 

» Vu la loi du 22 juillet 1791, et l'ordonnance du roi, en date 

du 5 février 1817 , concernant l'exercice de la profession de bou-

langer dans la ville de Chalon-sur-Saône, arrête : 

Art. 1er. « La taxe sur la viande de boucherie et sur le pain sera 

» supprimée à dater du 1er
 février 1834 ; le prix en sera réglé de 

» gré à gré entre l'acheteur et le vendeur. 

Art. 2. « Il n'est eu rien dérogé aux dispositions de l'ordonnance 

» du roi, du 5 février 1817 , qui, dans l'intérêt général, règle les 

» conditions imposées aux boulangers établis, ou qui par la suite 

» voudraient s'établir à Chalon. 

Art. 3. «La boulangerie devenant un commerce libre, et l'ache-

» teur devant être assuré que la marchandise qu'il achète a bien 

» le poids pour lequel elle lui est vendue, le boulanger ne sera 

» plus astreint à faire des pains d'un poids déterminé; mais il 

» devra avoir, dans le lieu le plus apparent de sa boutique, une 

>> balance garnie de ses poids métriques, et peser le pain enpré-

» sence de l'acheteur. 

» Fait à Chaiou-sur-Saône, en l'hôtel de la mairie, le 23 jan-

» vier 1834. 

» Le maire de Chalon-sur-Saône, 

» F.-J. PETIOT-GROFFIE». » 

On lit dans le Patriote de l'Allier : 

Achille Roche, rédacteur en chef du Patriote de l'Allier , 

atîeint lundi 20 janvier , d'une violente péritonite qui a cons-

tamment dominé tous les moyens mis en usage, a succombé di-

manche matin 26 , après avoir souffert d'horribles douleurs. C'est 

irn malheur irréparable pour notre département, c'en est un pour 

le pays tout entier, car Roche était un de ces hommes qui honorent 

leur époque par leurs vertus autant que par leurs taiens. Si on 

eût pu douter un instant du deuil profond que sa perte devait ré-

pandre il n'aurait fallu qu'assister à son convoi pour apprécier 

l'estime et l'affection qu'il s'est conciliées pendant son court séjour 

parmi nous. L'inhumation a eu lieu lundi à midi sans aucuns prê-

tres : Le corps a été porté directement par des habitans de la ville, 

îles officiers et artilleurs de la garde nationale et des réfugiés polo-

nais et italiens; comme on savait que Roche avait appartenu à 

l'artillerie parisienne , un grand nombre d'artilleurs de Moulins 

étaient venus spontanément former la haie autour de sou corps sur 

lequel on avait déposé son schako et son ruban de juillet. Les nom-

breux amis du défunt et une foule immense suivaient le convoi 

qui était précédé par un drapeau tricolore portant ces mots: Li-

berté , Egalité , Union des peuples, et surmonté d'un crêpe. 

Le cortège funèbre a traversé toute la ville dans le plus profond 

recueillement, et quand il fut parvenu au cimetière , le corps était 

entouré de plus de deux mille spectateurs. 

Après qu'on eût formé le cercle MM. Piquet, Hyppolite, Teissier 

Trélat, amis d'Achille R .elle , Adolphe Michel, rédacteur du Mé-

morial de l'Allier et un officier polonais réfugié, ont prononcé 

des discours que nous ne pouvons transcrire tout entiers: nous 

nous bornons à citer quelques passages de ceux de MM. Piquet et 

Trélat, rédacteur en chef du Patriote du Puy-de-Dôme, et 

de M. Adolphe Michel, rédacteur du Mémorial. 

M. PIQUET. 

Concitoyens : 

Quelle funeste solennité nous réunit en ce lieu! La mort a frappé 

en peu d'instansle patriote qui voua toute sa vie à l'affranchisse-

ment de ses semblables et au bonheur de l'humanité ; Roche n'est 

plus. Dire toutes ses bonnes actions serait raconter toute son exis-

tence , elle trouvera des voix plus éloquentes que la nôtre pour les 

dire , mais elle n'eu trouvera pas qui parle un langage plus dou-

loureusement ému. 

Roche commença sa carrière par une action qui montrait ce qu'il 

deviendrait un jour. 

Il préféra sa conscience et ses opinions à l'aisance et aux 

richesses de la famille ; Roche fut pauvre , il vécut pauvre , il est 

mort de même , mais quelle vie que la sienne ! honoré , estimé 

même de ses ennemis , ii laissera autant d'amis que d'hommes qui 

l'ont connu. 

Il faisait partie de cette loge des amis de la vérité, qui ont 3cellé 

du sang des Bories, Raoul, Pommier et Goubin... leurdéyoûme.ut à 

la patrie et aux opinions démocratiques. A la révolution de juiilef, 

il expiait dans une prison ses opinions élevées sur la Convention 

nationale ; libre le 28 juillet, il combattit au milieu du peuple et 

contribua de tous ses moyens à la victoire. Appelé dans ce mo-

ment à un poste élevé, savez-vous ce qu'il y fit, concitoyens? 

Deux actes graves , importans et qui résument toute l'élévation de 

son âme, il protégea la réouverture des églises et fit savoir aux 

journaux ennemis qu'ils pouvaient compter au besoin sur la 

protection de son pouvoir , pour continuer la publication de leurs 

opinions; son drapeau fut toujours, liberté religieuse , liberté de 

la presse; ce sont là MM. les deux seuls actes de sou pouvoir 

d|unjour, qu'il abdiqua bientôt pour rentrer dans le peuple qu'il 

aimait tant. 

Après avoir rédigé en chef le nouveau Journal de Paris tant 

qu'il fut républicain et le Mouvement jusqu'à son incorporation 

à la Tribune , il allait se livrer à l'étude et à la publication 

des pensées philosophiques qui le dominèrent toute sa vie , lors-

que nous eûmes le bonheur de le déterminer à venir prendre la 

direction du Patriote de l'Allier ; ah ! Messieurs, ce dernier 

acte de sa vie fut encore un sacritice à ses opinions. Roche avait 

ïéaisté à plusieurs tentatives faites pour l'attirer en province à la 

tête d'entreprises plus importantes ; mais dès qu'il sut le bien 

qu'il pouvait faire , il se dévoua , oui, concitoyens , il se dévoua. 

J'accepte , me dit-il , parce que vous me faites espérer que je 

pourrai être utile à votre département et y faire germer quelques 

vérités , il ne s'est pas trompé , citoyens : sa parole ferme , cons-

ciencieuse a réveillé bien des éenos, elle portera dans nos contrées 

des fruits heureux ; dors en paix , notre ami, ta mémoire nous 

sera toujours chère , dors en paix et si ton ombre plane au-dessus 

d« nous , qu'elle se réjouisse car ta mort ne rompra pas les liens 

qui nous unissaient à toi , la famille deviendra par adoption celle 

de tes amis, de tes concitoyens, et tu serviras encore la cause de 

la civilisation, car ta mort va désormais enseigner aux hommes 

vertueux et dévoués à la cause du peuple, la récompense qu'ils 

doivent en attendre. 

M. TUÊLAT. 

Citoyens , , . . 

Achille Roche n'a fait que passer parmi vous, et vous l'aimiez 

tous : qui n'eût aimé uu si noble caractère , une si belle aine? Pour 

bien faire connaître la naïveté de son cœur, il faut dire qu'il n'a-

vait jamais menti ; pour mettre à même d'apprécier tout ce que son 

esprit avait de progressif, il faut rappeler qu'il prêchait la répu-

blique en cour d'assises avant la révolution de 1830 ; pour me-

surer l'élévation de son talent, il faut lire les pages qu'il écrivit 

daus le Globe quand il en partagea la rédaction avec Leroux et 

Sainte-Beuve ; mais pour scruter toutes les beautés de sou ame , 

il faut l'avoir connu comme moi qui vous parle , au milieu des 

orages de la révolution de juillet et des dissensions civiles qui l'ont 

suivie. 
Citoyens , la plus belle leçon de Socrate fut celle de son agonie. 

Nous aurions voulu pouvoir faire approcher du lit de douleur d'A-

chille Roche tous ceux qui ne pensent pas comme nous. 

La majesté de la mort prête une grande autorité aux paroles qui 

s'échappent des lèvres des mourans. Roche estresté jusqu'au mo-

ment suprême préoccupé de ses vœux politiques pour l'avenir 

des peuples libres, et jusque dans le court délire qui précéda son 

dernier soupir, ou reconnaissait encore nettes et claires les pen-

sées généreuses qui l'avaient animé toute sa vie. Sa dernière pen-

sée fut pour les nations opprimées. 

Citoyens , l'une de ses dernières paroles fut aussi pour nous re-

commander sa femme et ses eafaus. Il a reçu nos promesses : ne 

nous faites point parjures? Il sera, noble et beau de votre part de 

donner uu exemple qui ne peut manquer d'èlre suivi, et d'adop-

ter la famille de celui qui fût aisément devenu riche, s'il eût été 

moins honnête. 

M. ADOLPHE MICHEL. 

Messieurs, 

Je suis venu ici pour honorer dans un adversaire les vertus du 

citoyen, le zèle d'un apôtre du progrès, la dignité de l'homme 

de lettres. 

Je suis venu ici, pour protester contre cette cruelle aberration 

des partis, qui confond l'homme privé avec l'homme politique, 

qui déverse sur les hommes l'antipathie pour les doctrines , qui 

étend à l'individu l'anathème des opinions. 

Achille Roche , au milieu de ce cortège d'amis qui se pressent au-

tour de ce qui fut loi , il n'eu est point qui sente plus profondé-

ment que moi la perte de cet homme de cœur , qui déplore plus 

sincèrement le coup de foudre qui t'a frappé, toi, jeuue et fort ; 

toi, plein d'ardeur et de vie , toi qui pouvais encore fournir un» 

course si longue et si brillante dans la carrière où la vocation 

d'homme moral et de penseur t'avait jeté. 

Tu avais bien compris toute la dignité de cet apostolat qu'une ère 

sociale nouvelle a ouverte devant les esprits ardens et progressifs ; 

et moi qui crois les comprendre aussi, j'obéis à l'instinct de mon 

cœur et à l'impulsion de ma conscience, en m'associant aux der-

niers hommages de tes amis. Ma position personnelle autant que 

la solennité de cette enceinte imprimera peut-être à mes paroles 

ce caractère moral et religieux qui plane sur la tombe prête à se 

fermer; puissent-elles ces paroles l'arriver douces et consolantes 

en ton suprême asile, puissent-elles surtout jeter quelque baume 

sur l'immense douleur qui pèse aujourd'hui sur ta famille. 

Respect à ta mémoire I Paix à ton ombre ! 

Immédiatement après la cérémonie , la population de Moulins 

s'est honorée par uu acte qui prouve quels sont depuis quelques 

années les progrès de l'esprit et de la morale publique. Roche est 

mort pauvre, tout le monde le sait, l'un des premiers actes de sa 

vie politique a été de sacrifier uu héritage de famille à ses con-

victions. 

En quittant te cimetière un grand nombre de citoyens se sont 

réuuis et ont décidé qu'ils adoptaient la famille de Roche , et 

qu'une souscription serait ouverte pour lui assurer une rente an-

nuelle. 

On nous prie d'insérer la note suivante : 

Avis à MM. les Souscripteurs au Bal du Grand-Thédlre, 

qui aura lieu le Là février. 

D'après les observations de la plupart de MM.' les souscripteurs 

sur les inconvéuiens de tout genre qu'entraînerait l'établissement 

de buffets garnis et la distribution des rafraichissemens, l'admi-

nistration, afin d'éviter tout ce qui pourrait nuire à l'ordre et à la 

décence de cette soirée , s'empresse d annoncer qu'elle supprime 

les rafraichissemens et les remplace par huit lots, chacun de la 

somme de cent francs, ce qui portera à seize le total des lots ga-

gnans tirés au sort. 

NOUVELLES D'AFRIQUE. 

Le général Desmichels rend compte en ces termes d'une recon-

naissance faite le 6 courant aux environs d'Oran , qui a donné lieu 

à un engagement des plus glorieux pour le 2e
 régiment de chas-

seurs d'Afrique , mais qui . à raison de la grande disproportion de 

forces, a coûté la vie à plusieurs braves. 

Rapport du 6 janvier. 

Les Arabes se présentèrent le matin vers les huit heures en 

petit nombre sur les hauteurs qui environnent le petit lac de 

Deai Morcely. Us s'avancèrent peu à peu en tiraillant avec la 

grand-garde de cavalerie et forcèient ce peloton à se replier sui-

te poste retranché de Darh Beda : quelques coups de canon 

partis de ce poste arrêtèrent les éclaireurs arabes, peu à peu ils 

se retirèrent. 

A dix heures, un plus grand nombre de cavaliers se montra de 

nouveau dans la même direction , et M. le général Sauzet envoya 

l'ordre aux trois escadrons du 2e régiment de chasseurs à cheval 

d'Afrique, casernés à la mosquée de Modersah , d'aller reconnaî-

tre l'ennemi. M. le chef d'escadron de Thorigny, qui commandait 

cette reconnaissance, se dirigea sur les coureurs arabes et les 

poussa vigoureusement. 

Cette poursuite qu'il ne continua , sans doute , que pour mieux 

juger le nombre de cette cavalerie qui se dissimulait à l'aide des 

nombreux plis du terrain, le porta jusque sur le gros des Ara-

bes , qu'il estimait devoir être de 1,000 a 1,200 cavaliers. Ceux-

ci, voyant le petit nombre des chasseurs, les attaquèrent vive-

ment , mais plusieurs charges habilement dirigées et bien exé-

cutées les arrêtèrent et leur firent perdre un de leurs chefs et 

plusieurs hommes. 

Sur ces entrefaites, M. le colonel Oudinot ayant devancé les 

trois autres escadrons de son régiment, qui avaient également 

reçu l'ordre de monter à cheval, arriva sur le terrain du combat, 

et voyant l'état des choses, il ordonna la retraite , qui se lit pen-

dant une demi-heure dans le meilleur ordre, lorsque quelques 

chasseurs se retirèrent avec trop de 'précipitation ce qui mit
 UlJ 

instant l'arrière-garde en danger. 

Cette affaire , qui a donné heu à de grands traits de coura
ge 

et de dévoûmeut, nous a coûté néanmoins un officier et seù
e 

chasseurs qui ont été pdrtés du champ de bataille dans une tomfc^ 

près du poste de Dahr Beda , et ont reçu les honneurs mérités 

par une mort glorieuse. 

Malgré leur supériorité numérique , les Arabes se retirèrent 

précipitamment à l'arrivée des trois derniers escadrons de chas-

seurs , et après un coup de canon tiré du poste de Dahr Beda 

Les troupes sorties de la place n'ont pu prendre part à cèlent-

gageaient. , , . 

J'ai l'honneur de recommander à la bienveillance de M. le i
na

, 

réchal ministre de la guerre , les officiers et chasseurs qui se sont 

très-particulièrement distingués dans ce combat : MM. Grattcpin 

capitaine ; Rousseau , lieutenant ; Savaresse , maréchal-des-logjj 

chef; Ricard, maréchal-des-Logis ; Petit-Jean, brigadier; Huwl, 

chasseur , Gaiffe , chasseur. 

Je ne puis donner trop d'éloges à la belle conduite de ces deu
x 

chasseurs , qui ont fait preuve du plus grand dévoûmeut. Le chas-

seur Huzel, au fort de la mêlée , descendit de son cheval p
0Ilt

, 

le donner à sou capitaine ,.qui venait d'èlre démonté , et ne par. 

vint à se débarrasser des Arabes qui l'entouraient que grièvement 

blessé : il est maintenant hors de danger. Gaiffe mit pied à terre 

releva un officier blessé , et l'emporta devant son cheval , en \
z 

défendant au péril de sa propre vie. 

P. S. J'apprends à l'instant que le chef tné dans ce combat est 

le même chef des Borgias Kaddour Toubal , dont la trahison alti,* 

dans une embuscade à Arzew les chasseurs qu'on lui avait don, 

nés pour escorte. 

Le général commandant la division d'Oran 

DESMICHELS. 

DÉPARTEMENT DE L'AIN. 

REVUE POLITIQUE DE LA SEMAINE. 

Nous avons laissé la chambre vérifiant à huis clos les 

comptes du ministère; occupation fort innocente en elle-

même, et à laquelle MM. nos représentans pourraient très-

bien employer chez eux leurs momens perdus si le peuple 

avait le droit d'exiger de ses représentans qu'ils travaillent 

avec assiduité et persévérance aux affaires de la nation. A 

la première séance qui les a réunis, un membre a essayé 

d'attirer l'attention sur le mauvais état des chemins vicinaux; 

il a fait une timide proposition, mais personne n'y a pris 

garde. Quel intérêt la monarchie a-t-ellc à l'amélioration 

des chemins vicinaux ? il s'agit de bien d'autre ebose : M. le 

ministre va proposer une loi contre les crieurs d'écrits des-

tinés au peuple. 

Il faut lire ce projet pour se faire une idée du despotisme 

qu'exerce aujourd'hui ce gouvernement que le peuple a 

créé. Tout ce que la censure de la restauration avait inventé 

de plus perfide s'y trouve renouvelé et perfectionné avec 

amour; et ce qui le rend encore plus odieux, c'est que cette 

liberté de la presse que le peuple a conquise, ces mes-

sieurs en reconnaissent bien les avantages, mais ils les gar-

dent pour eux seuls; c'est pour le peuple que la censure est 

bonne, pour lesjécrits de moins de deux feuilles (ou 48 p. 

in-12), pour les écrits qui ne coûtent qu'un sou. Et le tiers-

parti applaudit, le Constitutionnel convient que la mesure 

est nécessaire , aucune voix ne s'élève pour dénoncer une 

trahison égale au moins à celle qui a perdu Charles X. 

Comme une conséquence nécessaire le ministre a de- 1 

mandé à la chambre la permission d'accuser M. Cabet, cou-

pable de quelques unes de ces publications populaires qu; 

causent tant de terreur à nos aristocrates bourgeois; et 

comme il est certain que la loi! de censure sera adoptée, de 

même M. Cabet sera sacrifié par ses collègues. 

' Un rapport sur les pétitions a ensuite été présenté à la 

chambre ; les infortunes des polonais ont de nouveau retenti 

à la tribune; Lafayette a essayé de les défendre; mais La-

fayette et les Polonais ont eu bientôt importuné la chambre, 

et un ordre du jour inhumain, a donné raison aux ministres 

contre la France entière , daus l'atfaire des officiers d'artille-

rie. Un autre ordre du jour a reconnu au ministre de la 

guerre le droit de disposer des grades à sa volonté , malgré 

laloi qui règle l'avancement dans l'armée. — Une pension 

est accordée aux veuves de Jourdan etdeDecaën. MaisDau-

mesnil et Gérard n'ont pas acquis assez de gloire , au jtigi-

meut de la chambre, pour obtenir un pareil honneur. 

Tels ont été les actes des députés du privilège, et nous le 

demandons à tout homme de bonne foi , en est-il un seul 

que la France libre eût avoué ? 

La chambre des pairs n'a eu rien à faire. La magistrature 

a suivi l'exemple de ses chefs; les coalitions d'ouvriers ont 

été punies avec une sévérité haineuse ; la Tribune est pour-

suivie comme d'habitude ; les avocats qui défendirent les v 

accusés de la dernière conspiration inventée par la police, 

ont vu les peines que celte défense leur avait attirées couGr-

mées par la cour de cassation. 

On a cru un moment que le ministère allait se dissoudre; mai* 

il paraît!aujourd'hui que rien ne sera modifié. Aucun change-

ment important n'est survenudans les affaires extérieures. E° 

Afrique , nos soldats ont eu à souffrir de l'insouciance de noS 

ministres et de l'incurie de leurs chefs. A Lyon , la condam-

nation de l'éditeur des feuilles populaires par le tribun»
1 

correctionnel a été le principal événement de la semaine 

les juges ont donné raison à M. Chegaray , dont la victoire 

était récompensée d'avance par une croix d'honneur. & 

n'est peut-être pas un malheur pour la cause de la liberté 

que cette condamnation contre les lois les plus claires, '* 

raison la plus évidente ; et la sympathie desauditeurs rassem-

blés dans l'enceinte du tribunal pour les principes qu'invo-

quait la défense , a plus d'une fois prouvé aux accusateur* 

quel jugement ils pouvaient à leur tour espérer du pc'JP 

i 



Le Précurseur. 

libre et nommant lui-même les magistrats chargés d'appli-

quer les l"
is

 1
U

'
U aura

 faites-

Un de nos abonnés nous écrit de Neuville-sur-Renan pour 

nous signaler uu acte d'intolérance de M. le curé de la pa-

roisse de ce nom. 
. Un habitant de Neuville, que sa femme avait quitté depuis 
Jon"-temps en lui laissant un jeune enfant à élever, avait 
prisa son service une veuve qu'il plut à M. le curé de regar-

der comme une concubine. 
Cet habitant tombe malade; on envoie prier M. le curé de 

le venir visiter ; M. le curé refuse. La maladie s'aggrave; 
nouvelle démarche. M. le curé vient entiu , mais c'est pour 
faire dans la maison du moribond une scène scandaleuse. 

Enlin la mort frappe le malade, et il fallut l'enterrer. Après 
les formalités civiles , le frère du défunt se rend à la cure 
pour obtenir la sépulture ecclésiastique. M. le curé se déclara 
malade et dans l'impossibilité de prêter son ministère. Alors 
le frère indigué fit déposer le cercueil à la porte de la cure. 

11 y serait resté long-temps si le vicaire de la paroisse, 
qui était allé dîner chez le curé de Romans , ne fut revenu 
avec plusieurs ecclésiastiques du voisinage.—Le vin ayant mis 
ces Messieurs eu belle humeur, ils se décidèrent à enterrer le 

cadavre. 
Il serait bien temps que les citoyens qui ne croient pas aux 

dogmes de l'église catholique, et ne suivent pas sa discipline, 
se dispensassent de recourir à un ministère religieux que l'in-
tolérance et l'intérêt des prêtres est toujours de refuser , et 
qu'ils peuvent d'ailleurs toujours refuser sans outrepasser 

leurs droits. 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 28 janvier. 
On écrit de Bressuire : 
Le nommé Brilliaud , rélractaire de la classe de 1832 , a 

été arrêté le 20 dans le village de Montagny, par un détache-
ment du 3e régiment de ligue cantonné à laForest, et par la 
«endarmerie ; il taisait partie d'une bande de trois hommes 
que 1 on a trouvés à boire dans une auberge. Ses deux cama-
rades ont réussi à se sauver. . 

— Ou a trouvé dernièrement sur l'un des^ relracîaires pris 
dans un des départemens de l'Ouest , les maximes sui-
vantes, d'une écriture anglaise extrêmement correcte: 

« L'opinion des libéraux est à l'opinion des royalistes ce 
qu'est la religion des protestans à la religiou catholique. 

» L'espérauce est le soutien des hommes qui sont persé-

cutés. 
» Le courage honore ceux qui sont dans 1 infortune. 
». Il vaut mieux se battre daus son pays que d'aller se 

faire tuer sur les frontières.» 
— Le 1er bataillon du 6e léger est arrivé le 22 à Angers. 

Ce bataillon doit être , dit-on , cantonné dans l'arrondisse-
ment de Segré un des plus maltraités par les hordes de 
chouans. 

— Le comte Somoggi, chambellan de S. M. l'empereur 
d'Autriche , accompagné de M. Zekouets, assesseur du co-
mité de justice , est parti de Paris où il était venu chargé , 
dit-on , d une mission secrète et particulière au roi pour re-
tourner à Vienne ; il paraissait très-satisfait du succès de sa 
négociation. 

— Le Courrier du Bas-Rhin en citant et résumant les di-
vers articles des journaux de Paris et des provinces sur l'ar-
bitraire-Soult, ajoute à celui du Courrier Français par 
M. Nidaillon , ancien officier d'artillerie qui annonçait que le 
ministre enverrait les plus insoumis à Alger : 

« Déjà un fait semble confirmer ce bruit, car on nous a 
assuré aujourd'hui que le général Rerthier , qui commande 
à Toulouse , allait perdre son commandement et être en-
voyé à Alger, pour avoir osé prendre auprès du ministre le 
parti de la loi et des lieutenans qui la défendaient. 

» Si ce fait est vrai, c'est une preuve nouvelle qu'il ne res-
pecte pas plus les anciens services et les vieilles blessures 
d'un militaire que la voix de la justice. 

» Quoi qu'il eu soit, nous espérons que les lieutenans qui 
daus plusieurs villes de la France out fait une démarche dé-
cisive , ne se laisseront pas épouvanter par les menaces des 
ministres ; l'arbitraire ne peut triompher long-temps et la 
cause de la justice opprimée pendant quelque temps l'em-
portera à sou tour grâce à leur énergie et à leur persévé-
rance. » 

— La chambre belge vient d'ajourner indéfiniment la 
discussion de son projet de loi relatif à la réorganisation de 
1 Académie. 

. —.^'adjudication de l'hôtel Laffitte devait avoir lieu aujour-

<Uiui a la chambre des notaires , elle avait été partagée en 
douze lots qm ont élé successivement criés , mats sans pou-
voir trouver uu acquéreur. La mise totale était de 974,000 fr 
eu ai pas trouve de surenchère. Cette vente était faite à la 
condition de démolir et à la charge d'en donner caution. 

Le prix devait être payé entre les mains de la banque , 
seul créancier inscrit. 1 

Chambre des Députés. 
(Présidence de M. Dupiu aîné.) 

Suite et foi de la séance du 27 janvier. 

Le troisième projet de loi concernant la veuve du général Duu-
mesnil est mis en délibération. 

On remarque que M. Dupin , qui n'avait point paru à la séance , 
vient s'asseoir à son ancienne place, à la 2= section de gauche ; uu 
petit feuillet de notes est devant lui. 

M

- Gauguier propose d'élever à 6,000 f. la pension de 3,000 f. 
que le gouvernement demande pour Mad. Daumcsiiil. Il rappelle 
la prodigalité avec laquelle d'autres pensions beaucoup moins in-
téressantes ont été données. Ainsi, dit-il, vous avez cru devoir 
couserver aux chouans les pensions dout la restauration les avait 
comblés.... (Eclats de rires au centre.) Il ne faut pas rire , Mes-
sieurs; le pays n'a pas ri de votre décision à cet égard : je crois 
«l'i'il s'en est plutôt indigné. En même temps vous avei repoussé 

une proposition que je vous avais faite, et qui aurait eu pour ré-
sultat de supprimer pendant les sessions le traitement des députés 
fonctionnaires.... 'Nouvelle et plus bruyante hilarité au rentre.) 
L'économie matérielle eût été d'un million, et l'effet inoral eût été 
immense. Si vous rejetez mon amendement, vous consacrerez en 
principe l'ingratitude du pays envers ses plus fidèles défen-seurs. 

le général Bugeaud : Messieurs, je ne viens pas appuyer l'a-
mendement de notre collègue ; je crois que cette exagération pour-
ra

itetre préjudiciable au vote par scrutin ; mais j'espère que yous 

permettrez à un citoyen de la Dordogne de plaider la cause d'un 
homme qui a illustré mou pays. Je n'en ai pas long à diro : il me I 
suliit de m'en référer aux paroles de M. Mauguin (on rit) , paroles j 
éloquentes et vraies. Daumesnil était uu homme à part. Un général 
en chef qui aurait beaucoup de lieutenans comme Daumesnil ne 
perdrait jamais de bataille. Je vous supplie d'adopter le projet du 
gouvernement. (Aux voix ! aux voix ! ) 

M. le président lit l'article 1er ainsi conçu : 
« il est accordé , à titre de récompense nationale , à la veuve du 

lieutenant-général Daumesnil, ancien commandant supérieur de 
Vincenncs, une pension annuelle et viagère de trois mille francs 
dans laquelle sera confoudue celle de quinze cents francs qu'elle 
sera susceptible d'obtenir en vertu de la loi du 11 avril 1831. » 

Cet article est adopjéà une faible majorité. 

Art. 2. « Cette pension sera inscrite au trésor public avec jouis-
sance du 17 août 1832 , jour du décès du mari. » — Adopté. 

Art. 2. « Ladite pension sera réduite au taux de 1,500 f., dans le 
cas où la titulaire contracterait un nouveau mariage. » ( Humeurs à 
gauche et à droite. ) 

M. Martineau Deschenez , commissaire du roi : Je dois expliquer 
pourquoi cet article 3 a été introduit dans la loi. L'année dernière, 
la commission chargée d'examiner la proposition de M. Dupiu eu 
faveur de Mlno Daumesnil avait élé unanimement d'avis de proposer 
une disposition semblable. Nous nous sommes conformés à ce vœu 
de la commission. 

M. Odilon Barrot : Proposer cet article 3, c'est méconnaître 
l'esprit de la loi que nous faisons; la pension demandée est une 
récompense nationale: ce sont les services du militaire mort que 
nous devons prendre en considération, plutôt que la position de sa 
veuve. 

M. de Brir.queville, de sa place : C'est l'épée du mari que nous 
honorons, et non pas le cotillon de la femme. (Bruits di-
vers.) ... 

M. Salvandy appuie l'art. 3, et soutient que la femme qui change 
de nom abanaouue volontairement la récompense que la nation lui 
avait décernée. 

M. le président douue une nouvelle lecture dè l'art. 3, et le met 
aux voix. 

Les ministres et M. Dupin aîné ne prennent point part au vote. 
Le bureau déclare qu'il y a doute. Apres une seconde epreuxe, l'ar-
ticle est adopté. 

La chambre passe ensuite au scrutin secret sur l'ensemble du 
projet. Eu voici le résultat: Nombre des votaus, 265; pour l'adop-
uoii, 120; contre 145. —» La chambre n'adopte pua. (Marques 
d'élonucment aux extrémités. M. Dupin parait aOsorbé par la 
surprise. Quelques membres viennent à lui, et nous croyons 
comprendre qu'ils lui demandent pourquoi ils s'est abstenu de 
parier. ) 

La chambre passe à la discussion du projet de loi relatif à une 
pension pour la veuve du lieutenant-general Gérard. 

Le général Bertrand demande ta parole. ( Mouvement d'atten-
tion. ) 

Messieurs, dit l'honorable membre, la France compte plu-
sieurs illustrations militaires du nom de Gérard. A l'armée, pour 
distinguer celui dont il s'agit eu ce moment, nous l'appeinons 
le petit Gérard ; son corps était petit, en eifet, mais criblé de 
blessures. A Ligny , la gauche de l'armée était enfoncée ; Gérard 
rallie trois fois ses troupes, trois lois les conduit à l'ennemi , 
combat glorieusem2Ut et conserve sa position. Sa division déci-
mée, anéantie, ne pouvant plus se présenter à l'ennemi, Na-
poléon lui confie l'honneur de garder le champ de bataille , et 
part pour Waterloo. Gérard était du nombre de ces hommes qui 
décident du sort des batailles. L'armée n'eut point de plus brave 
soldat. Honneur à sa mémoire. ( Adhésion aux extrémités. ) 

L'article premier du projet est mis aux voix au milieu d'une 
certaine contusion , et adopté dans les ternies suivaus ; ' 

« U est accordé , à titre de récompense nationale , à la veuve 
du lieiitenanl-génésal François-Joseph Cérard ( uee Claudine-
Apolline-FrauçoiseLa Beauiue, a Strasbourg, le 21 octobre 1786), 
une pension annuelle et viagère de 3,000 n ., dans laquelle sera 
confondue celle de 1,500 fr. , qu'elle a obtenue en vertu de la 
loi du 11 avril 1831. 

Art. 2. * Cette pension sera inscrite au trésor public avec jouis-
sance du 18 septembre 1832, jour du décès de son mari. » Adop-
té. ( Un grand nombre de membres n'ont pas pris part au vote. » 

Art. 3. « Ladite pension sera réduite au taux de 1,500 fr. , daus 
le cas où la titulaire.contracterait uu nouveau mariage. » 

Cet article est mis aux voix et rejeté. ( Hilarité générale. ) 
M. le président : Le scrutin est Ouvert sur le projet. 

M. Je général Bugeaud : Il y a réellement surprise ; on n'a pas 
compris le vote. 

Un membre du centre : Je demande la parole. 

M. le président : Le scrutin est commencé, vous n'avez pas la 
parole. 

Voici le résultat du scrutin : Nombre de votaus , 233 ; pour 
l'adoption, 63; contre, 170. La chambre n'adopte pas. ( Mou-
vemeus divers. ) 

La séance est levée à six heures moins uu quart. MM. les dépu-
tés se séparent eu tumulte. 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Séance du 28 janvier. 

M. F. Delessert, l'uu des vicè-présidens, occupe le fauteuil. 

A une heure la séance est ouverte et Je proces-verbal lu au mi-
lieu d'une solitude complète. 

Quelques membres isolés sur leurs bancs sont dans une attitude 
soponheo-sdencieuse qui ne promet pas une séance bien animée. 
Cependant M. de Schonen va se mettre eu travers sur un banc de 
la droite et se bat les flancs eu présence de deux jeunes députés 
qui l'écoutent, fout leur correspondance et approuvent la lecture 
du procès-verbal, faisant ainsi comme César, trois choses à la 
fois. 

M. Vatout a la parole pour les développemens de sa proposi-
tion sur les chemins vicinaux. 

On compte au inoins quarante membres daus l'assemblée. 
C'est en présence de ces quarante que M. Vatout prouve que sa 

proposition est un auxiliaire indispensable de l'agriculture. Les 
chemins vicinaux auront, suivant l'orateur, un résultat favorable à 
la simplilication des ustensiles agricoles.

 ;
Ils feront disparaître l'i-

négalité de richesse des communes , en donnant à toutes les com-

munes, indistinctement, des facilités pour arriver aux marchés du 
chel-lieu. Au surplus, M. Vatout n'a la prétention que défaire un 
essai qui pourra donner l'éveil à des mesures plus larges. 

La proposition est prise en considération sans opposition. 
M. Glais-Bizoiu : Je demanderai le renvoi à une commission. 
Un membre appuie ce renvoi a la commission qui sera chargée 

d'examiner la proposition de MM. Aroux, Gillou , Mallet, HcSjO-

berl, sur les chemins canlonnaux et communaux. 

M. Desjobert développe sa proposition collective. 

M. Aaisson-DuperrOn lait quelques observations sur la proposi-
tion. Il préférerait dans les communes des prestations eu travail 
à des prestations en argent. 

La proposition est prise en coiis^orali^u^t^rlv^nvoyérf^ut^ 

commission. •', fV /icV®^8 
La chambre prononce l'admissible M. Foyj&^i] à Efeji*

5 >i 
en remplacement de M. Baudet-SularJèV M& fr! vjk S 

M. Foye n'est pas préseny. \& '^k Jtgr firf \$* \ 
M. Bavoux a la parole pour lcs^éveywtajjl^n^Rc sa pi'otejiix 

tion sur le divorce. V
v
^SO,TS™^ 

M. Bavoux : L'opinion de la cbainbrc^sTîe crois lixée par ses 
antécédens, et ce serait abuser de ses inomens que de lui pré-
senter des développemens qu'elle connait d'avance. 

Une foule de voix : Oui ! oui ! C'est inutile. 

La proposition de M. Bavoux est prise en considération. Le jour 
de la discussion sera ultérieurement fixé. 

M. Parant demande la reprise du rapport sur le projet de loi 
concernant la liquidation de l'ancienne liste civile. 

La chambre prend eu considération cette proposition , mais ne 
fixe point le jour des développemens. 

M. le président : La parole est à M. Laffitte pour les développe-
mens de sa proposition sur le dessèchement des marais. 

M. Laffitte n'est pas présent. 

Il n'y a plus rien à l'ordre du jour. La séance est levée à deux 
heures. 

( Désappointement dans les tribunes publiques.) 
Il n'y a point de séance publique indiquée pour demain ; la 

chambre sera convoquée à domicile. 
M. Laffitte arrive deux minutes après la levée de la séance ; on 

lui dit : Il est trop tard. 

P. S. Ou avait fait courir le bruit d'une rencontre entre le gé-
néral Bugeaud et M. Dulong. M. Bugeaud est présent à la séance 
son front est calme. Ces messieurs n'ont point dégainé. 

TRIBUNAUX. 

M. Lionne, gérant de la Tribune, devait comparaître aujour-
d hui devant la cour d'assises, sous la prévention de plusieurs dé-
lits résultant d'articles publiés dans le mois de novembre dernier, 
et relatifs aux coalitions d'ouvriers. M. Lionne ne s'est pas présenté. 
M° Moulin, sou avocat, a demandé la remise de l'affaire , par le 
motif que sou client était affecté de douleurs rhumatismales. 
La cour a commis M. le docteur Denis pour se transporter à Sainte-
Pélagie et vérifier la sincérité de cette excuse. Le rapport de ce mé-

decin ayant été favorable à la demande de M. Lionne, la cause a 
été remise à la prochaine session. 

— Nous lisons dans Je Courrier de la Moselle : 
La cour royale de Cohnar ( chambre des appels de police correc-

tionnelle) , jugeant au fond, dans sou audience du 14 janvier, a 
renvoyé le gérant du Courrier de la Moselle de la plainte por-
tée coontre lui en matière de compte-rendu, par M. le procureur-
général Bresson. 

Les débats ont rempli cinq audiences; l'accusation était soute-
nue par M. l'avocat-général Ghassan, dont les feuilles publiques 
ont déjà eu occasion de s'occuper alors qu'il était attaché au par-
quet de Toulon. On nous permettra de ne point nous expliquer 
sur son compte; nous laissons à la cour, au barreau, à la popu-
lation de Coimar, le soin d'apprécier le talent, la mesure et l'ha-
bileté déployés en cette affaire par M. l'avocat du roi. 

Notre acquittement a été prononcé à l'unanimité : nous croyons 
pouvoir l'affirmer. Les fins de non-recevoir proposées par notre 
défenseur n'avaient été écartées par la cour qu'à la majorité de 
quatre voix contre trois : nous avons reçu à ce sujet des renseigne-
inens que nous croyons positifs. 

Aiusiapris fin ce procès dans lequel on avait cru obtenir une 
condamnation contre le Courrier : c'est pour le parquet de Metz 
une défaite non moins éclatante que celles qui l'ont précédée. U la 
doit à notre bon droit et en partie du moins à l'ardeur, peub-êlre 
indiscrète, avec laquelle il a été servi à Coimar. 

M. le procureur-général Bresson, en particulier, aura peu à se 
réjouir de certain incident provoqué par l'argumentation méticu-
leuse de M. Chassan,et qui a fort égayé le public, le barreau et 
même la cour royale de Coimar. Mais qu'y faire? on est souvent 
puni par où l'on a péché. 

Extérieur. 

(Correspondauce particulière du PRÉCURSEUR.) 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

{Extrait de la Sentinelle de Bayonne.) 
Notre correspondance d'Espagne est toiit-i-fait nulle aujour-

d'hui ; tous les regards semblent être fixés sur les manifestations 
libérales de la Catalogne et on attend avec impatience les premiers 
actes du nouveau ministère. Les carlistes eux-mêmes se taisent ou 
se préparent. Les courriers éprouvent toujours les mêmes retards 
et les mêmes difficultés. 

— Pendant le peu de temps que les carlistes ont occupé la for-
ge d'Orbaicette , ils sont parvenus , assure-t-on, à enlever uu mil-
lier dé fusils et deux pièces de cauon. 

Zavala a fait dernièrement une apparition devant Bilbao , sans 
qu'on ait cherché à l'inquiéter. 

Le brigadier Pastor était dernièrement avec les siens à Onate ; il 
est revenu à Aspeitia où les insurgés paraissaient vouloir se ral-
lier. 

— Un engagement a eu lieu marôli dernier à Ochandiano. Le 
combat a duré quatre heures , on n'en connaît pas les résultats. 
On assure seulement que les troupes royales , au nombre de 200 à 
250 hommes , se seraient repliées devant des forces supérieures 
jusqu'à Viilaréal de Alava. 

Le même jour une partie des troupes de la reine se trouvaient à 
Marquina , et les insurgés , sous le-commandcment de Zavala à Er-
moa. Ou ne doutait pas d'un nouvel engagement. 

— On écrit de la Catalogne que tout t'osait présager que la tran-
quillité publique ne serait plus troublée dans cette province. La 
commission militaire de Valence instruisait le procès des rebelles 
de Morella. Le gouverneur de Castitlon venait de l'aire fusiller un 
chef de bande qui avait été pris dans les environs d'Alcova. Ii avait 
lait parlic des guérillas d'Alcala de Chisbert. lia individu tenait 
dêtre assassiné pour des inimitiés politiques. Maissi l'on fut at-
tention qu.e dans ce pays on compte annuellement uu millier de 

meurtres sur uu million d'habiîans, on concevra le peu d'im-
portance que l'on doit attacher à des éyéneineus d'une telle fré-
quence. 

On connaît l'exposition faite dernièrement à la reine régente 

par le capitaine-général de Catalogne , au sujet des affaires poli-
tiques du pays. Il s'agissait de créer uu nouveau ministère qui fût 
eu harmonie avec les moeurs, les habitudes et tes besoins de la na-
tion ; on demandait la réunion des Cortès dans toute leur exten-

sion ; une constitution était également réclamée. 
Ou sait aussi le peu de succès de celte première démarche , et 

les instances réitérées qui ont suivi l'avis qui en fut donné-
Un fait récent a paru un moment devoir compliquer cet état de 

choses. La C italogne doit , d'après U nouveJJe division territo-



Le Précurseur. 

rhlc, former quatre: "subdélégatious del fomento dont les sièges 

sont établis il Barcelonne , Girou'ue , Leiida et ïarragone. 

Le capitaine-généi al resterait dessaisi de l'administration civile , 

dont il est le chef comme il l'est de l'armée. Les subdélégués sont 

nommes ; il fallait les installer. Le chef de la province avait élu-

dé , dit-on , l'exécution de cette mesure. De nouveaux ordres 

étaient venus pour son prompt accomplissement , et les adminis-

trateurs nommés , pourvus de leurs titres , se présentèrent , à cet 

effet, a la capitainerie-générale ; il leur fut répondu que la ré-

daction des actes préparatoires de l'installation ue seraient prêts 

que le 13. 

Cependant, M. le capitaine-général, que des obligations de ser-

vice appelaient hors de sa résidence, lit annoncer son absence 

momentanée par un article d'office inséré daus le journal. On dit 

que cVst une innovation. 

Aussitôt le bruit courut qu'il y avait ordre de l'arrêter et l'on vit 

des groupes nombreux se former, le 13 au matin , devant le pa-

lais de la capitainerie-générale. — Ces quelques centaines d'hom-

mes , réunis dans un but quelconque , ne firent aucune démons-

tration hostile, et se dispersèrent aux premières sommations qui 

leur furent adressées, sans avoir commis aucune espèce de dé-

sordre. 

Tels sont les faits et telles sont les causes présumées d'un évé-

nement qui a marqué cette journée, que tout le inonde s'est ac-

cordé à appeler la journée des dupes. 

La tranquillité publique n'en a été nullement altérée et elle se 

maintenait heureusement h Barcelonne au moment du départ du 

courrier , ainsi que dans toute la province. 

M. le capitaine-général Llander était de retour le 14 ù Barce-

lonne. 

ÉTAT DE NOS RELATIONS AVEC BAITI. — Le gouvernement français 

garde un profond silence au sujet des dernières négociations avec 

Haïti. Dans l'ignorance complète où se trouve le publie sur les ré-

sultats de la note officielle portée en Haiti par le brick le Cuiras-
sier, il n'est point hors de propos de faire connaître la puérilité 

des motifs qui ont privé le gouvernement français de la réponse 

du gouvernement haïtien, lequel se borne à confirmer pnrement 

et simplement les offres déjà faites l'année dernière de payer 74 

millions à la France , au lieu de 150 stipulé, dans l'ordonnance du 

17 avril 1825 , plus le remboursement intégral des avances faites 

en 1827 et 1828 par le gouvernement français, s'élevant à 5 mil-

lions environ. 

Nous recevons le Télégraphe haïtien du!5 novembre, qui con-

tient l'article suivant: 

« Une circonstance fâcheuse a eu lieu en cette capitale le pre-

mier de ce mois, et a été la cause apparente d'un mal-entendu 

qui, sans cela, n'aurait probablement pas existé. 

» Voici les faits : 

» Tandis que plusieurs Français étaient en festin dans la maison 

consulaire de France , un militaire nommé Duga, qui est d'ordi-

naire pris de boisson , et que l'on dit avoir été souvent employé 

par des Français comme commissionnaire, pénétra dans la maison 

contre le vœu du chancelier qui ordonna de le mettre dehors ; M. 

Manière, un des convives, qui croyait avoir de l'influence sur l'in-

trus , auquel, dit-on, il avait rendu des services, tenta de le 

persuader de se i étirer, et finit par l'y obliger eu lui donnant des 

poussades; Duga une fois dehors , se mit à blasphémer; il paraît 

que M. Manière usa de la force pour le porter à se retirer, et qu'a 

reçut de cet homme un coup de bâton à la tête qui fit couler sou 

sang: le bruit qu'occasiona cet événement fit accourir la garde 

qui s'empara du coupable et le déposa à la prison. 

» Il parait que le chancelier du consulat, et M. de Bruix com-

mandant, du brick le Cuirassier, qui était arrivé de France le 3 

octobre, porteur des dépêches du gouvernement français pour 

celui de la république, se rendirent au même moment chez le se-

crétaire général pour l'entretenir de ce qui venait d'arriver, et 

que ces messieurs en reçurent les assurances les pluspositives que 

justice serait rendue en adressant la plainte en forme â qui de 

droit ; que sur ce que les plaignant paraissaient disposés à donner 

au délit de Duga un caractère beaucoup plus grave qu'il ne pou-

vaitavoir, l'observation leur fut faite , que l'outrage l'ait par cet 

homme pris de boisson ne pouvait avoir eu aucune préméditation, 

et qu'il ne devait être regardé que comme un délit ordinaire du 

ressort de la police correctionnelle , ce qui ne satisfit point le chan-

celier, qui, sur la demande à lui adressée par le secrétaire géné-

ral, s'il le reverrait le lendemain malin (veille du jjur fixé 

pour le départ du Cuirassier), afin de lui faire remise, comme il 

était convenu , de la réponse à la dépêche de son gouvernement, 

répondit que le départ du bâtiment était ajourné jusqu'à l'issue de 

l'affaire de laquelle il se plaiguait, et qu'il y aurait assez de temps 

pour se revoir. 

DUCHÉ DE NASSAU. — DuMein, 16 janvier. — Traité de com-

merce entre la France et le duché de Nassau. M uute-

nant nous pouvons vous donner une copie du traité de commerce 

conclu entre la Fiiaooe et le. grau I duché de N issau dont il a cte • 

tant parlé. Malheureusement le traité patalt êlre plus préjudicia-

ble à ce pays qu'on ne l'avait pensé d abord, car le gouvernement 

français n'a diminué les droits d'entrée que sur les eaux minéra-

les, taudis que Nassau peut être inouïe devins français et de 

soieries françaises , et deviendra par conséquent un dépôt de con-

trebande pour tous les états de l'union de douane , d'autant plus 

que ses propres vins et ses propres produits ne trouveront doré-

navant que des débouchés difficiles* On voit en même temps par 

les articles de ce traité , combien ont eu tort ceux qui^ ont préten-

du dans les journaux que le traité ne pouvait empêcher Nassau 

d'accéder au système de douanes prussien. Car ce traité rend cette 

accession impossible durant cinq années , attendu qu'une union de | 

douanes allemande avec des droits moins élevés sur les Tins de ^ 

France et les soieries que ceux du tarif de Nassau , n'est pas pos-

sible , puisqu'elle manquerait son but. Ainsi , il faudra que nous 

conservions encore pour cinq années au moins, les lignes intérieu-

res sur le Mein et le Rhin , et probablement beaucoup plus ri-

goureusement qu'auparavant, car c'est un devoir des états de 

l'Union envers leurs sujets. Voici le traité : 

Les gouveruemens de France et de Nassau , animés du désir 

d'encourager et de faciliter les reialions commerciales entre les 

deux pays par des concessions réciproques , ont nommé à cet el-

fet pour leurs commissaires, S. M. le roi des Français, M. J.^J. 

Désaugiers , chef de la direction du commerce au ministère des 

affaires étrangères , et S. A. R. le duc de Nassau , M. C.-F.-H Fa-

bricius , son chargé d'affaires à Paris , lesquels, après avoir échan-

gé leurs pouvoirs , trouvés en bonne forme , sont convenus des 

articles smvans : 

Art. 1
ER

 S. M. le roi des Français confirme en tant que de be-

soin , l'avantage accordé par l'ordonnance du 25 juin de cette an-

née , à S. A. R. le duc de Nassau , et consistant daus la réduction 

des droits d'entrée des eaux minérales , à 1 fr. par 100 kiiog. , 

les bouteilles comprises. 

2. Pour répondre à cette succession , S. A. R. le due de Nassau 

s'engage à excepter, durant cinq années, les vins français et les 

soieries françaises de toute augmentation de droit d entrée que 

ledit gouvernement de Nassau pourrait établit sur les vins et les 

soieries venant de l'étranger , sans que toutefois cette stipulation 

puisse empêcher les vins et les soieries de Franco de profiter d'une 

diminution que le gouvernement de Nassau introduirait eu faveur 

des marchandises des autres pays , pendant cinq ans. 

3. Il est entendu que les stipulations ci-dessus ne seront pas 

mises à exécution , si l'art. IE1' du traité n'obtient point la sanc-

tion législative à la prochaine session , ou si avant l'expiration 

des cinq années uue mesure législative rétablissait le droit d'en-

trée sur les eaux minérales tel qu'il existait avant l'ordonnance 

précitée. 

4. Le présent traité sera ratifié, et les ratifications seront 

échangées daus l'intervalle de quinze jours , et plus tôt s'il est 

possible. 

Et les commissaires ont signé la convention et y ont appliqué 

le sceau de leurs armes. 

Signé : DESAUGIERS , FABRICIUS . 

Paris, 15 septembre 1833. 

« Oa dit que le lendemain matin , le secrétaire général pene 

saut que ie calme de ta rédexion aurait fait considérer le délit d-

ia veiiie'comine il devait l'être, envoya demande! au chancelier 

s'il avait envoyé sa plainte contre Duga à qui de droit , et si déci-

dément le départ du Cuirassier était ou non renvoyé , afin de sa-

voir ce qu'il avait à faire de ia dépèche qu'il était prêt à remettre, 

et qu'il eût pour réponse que le départ du brick était renvoyé 

au Si , et que, pour le surplus , il écrirait directement au pré-

sident. 

» Le chancelier ne pouvait pas ignorer que ce n'était pas au chef 

de l'étal qu'il devait envoyer des pièces eu plainte contre un sim-

ple individu qui, n'exerçant pas une fonction publique , était né-

cessairement sous le contrôle de la pouce ordinaire ; cette ma-

nière de faire , contraire à l'étiquette (pu s'observe daus tous les 

pays policés, et opposée par conséquent e. la règle eu u jagè partout, 

parait avoir pronutt une correspondance assez aigre , à la suite de 

laquelle le chancelier n'ayant pas fait demander , comme il eu 

était convenu, la réponse à la dépêehe du gouvernement , celle 

réponse fut envoyé le 10 au matin, par uu officier, à M. de Bruix , 

qui refusa de l'accepter, eu alléguant qu'il ue pouvait la recevoir 

que de l'agent de sou gouvernement ; et celui-ci persistant à ne 

pas la taire réclamer , le Cuirassier mit à la voile ie 11 au matin, 

sans preruia-cce qui, suivant les apparences , c-.ait l'objet de son 

voyage en ce port. 

» Djgu , poursuivi par le ministère public, a été jugé par le tri-

bunal correctionnel, et a été renvoyé, àeeque nous apprenons, du 

corps delà garde cornu: indigne d'en faire partie par sa nvai^ 

vaise conduite. » 

Voici eu outre ce que l'on nous écrit du Port-au-Prince, en d
a( 

du 24 novembre : 

« La note offiuolle qui nous est parvenue par !e brickj le (M 

rassicr n'a pas répondu d'une minière libérale aux offres- fjftSJ 

par la république' Le gouvernement français veut absolu.,,»' 

faire revivre lord muaiiee royale de Charles ; c'est d'après
 oet[ 

pièce inique qu'il enverra des om.n.s.Miros pour connaître un! 

ressources financières , après quoi il fera , s'il le juge à propA;
4 

quelques modifications à la su.dite ovtbftiianes. C est sur ,.
c s

 j 
terrain qu'il traitera avec H uti. Si ces b ise; n'étaient p u a l:iiï

3es 

les deux pays resteraient tels qu'ils étaient avant 1823 , et |^ 

France conserverait ses ancien; droits sur Haiti. t'.e langage
 a 

nous surprendre et nousallliger en mè ne temps; nous qu. désir
0ns 

tanl la paix, non-seulement avec la France, nuis avec touiju 
peuples de l'univers. 

» Nous offrons 75 millions pour jouir de ce bienfait; le minisli 
fore français refuse déd ligucnsenieut d'accepter n >i offres ,"

c
", 

pourtant c est plus que noiinnens ne nous permettent d'offrir, 

Que faire? Se résigner, alteji Ire les événemeus quels q rils' pais.' 

sent être, eu cJii.orvu.it jus pi a fa mort la liberté Ce l'i.oiéjéa-

daucc de notre patrie. » 

On litdans le Journal du Commerce du 29, et dans le Cour, 

rier de Lyon du 3J courant, les articles suivans: 

L'intérêt que nous portons à nos compatriotes et en pirliculie
r 

aux indigeus de notre ville et des départemens voisins, nous en-

gage à leur consacrer trois colonnes de notre feuille d'aujourd'hui; 

car nous savons que M. Williams, oculiste honoraire du roi, traité 

journellement gratis, près de 100 indigens , et le plus grand nom-

bre nous assure qu'ils sont daus un élat bien satisfaisant, 

(Extrait du Courrier de Lyon.) 

(Extrait du Furet de Paris , du 21 février 1832. ) 

Dans l'intérêt de l'humanité, et pour donner connaissance à nos 

amis des cures sans nombre obtenues par les remèdes et les soins 

de M. Williams , oculiste anglais, nous avons copié du journal le 

Temps, du 11 de ce mois , l'article suivant, ajouté à une infinitif 

d'autres que nous avons publiés depuis le commencement, de l'an-

née dernière. 

A M. Williams , ancien oculiste du feu roi Louis XVIII, en soa 

hôte, à Paris. 

La reconnaissance que j'ai contractée envers vous, Monsieur, 

pour l'heureux résultat du traitement que vous m'avez prescrit 

et qui a opéré sur mes yeux un changement tel , qu'étant affligé 

de cécité presque complète, je me confiti dans ce triste état a 

Vos soins , et je puis affirmer avec vérité , qu'après le traitement 

je me trouve , malgré mou âge avancé , daus l'état le plus satis-

faisant. 

Recevez, mon cher Monsieur , l'expression de ma vive recon-

naissance et des seutimens distingués avec lesquels j'ai l'honneur 

d'être, etc. Le comte DE SARRASIN. 

Clermonl-Ferrand , le 6 février 1S32. 

A M. Williams, oculiste honoraire du roi , hôtel des Colonies , ruè 

de la Préfecture , n° 8 , à Lyon. 

Perigères, près Maringue (Puy-de-Dôme). 

Je profite de la maladie de mon pauvre curé pour vous donner 

une nouvelle marque de mi reconnaissance et vous adresser en-

core tous mes remercimeus pour l'entière guérison de mes jeux. 

Je n'ai plus fait mou remè Je depuis mou dernier voyage à Paris , il 

y a 2 ans, et j'y vois toujours aussi bien qu'avant d'avoir eu les 

maux dont vous m'avez guéri. 

Mon cousin de S irrasin, de Clerraont-Ferran 1, Se trouve aussi 

parfaitement bien de votre traitement. Je vous adresse un mémoire 

sur mou malheureux curé. Pour peu que sa m ila lie augmente , il 

sera forcé d'abandonner son élat. Des malheurs de famille ne lui 

ont laissé que celle faible ressource , car la cure ne produit à peu 

près rieu, et cependant elle esl toute sou existence, s'il la perd, 

il perd tout. 

D'après celte situation, mou cher Monsieur, vous comprenez 

qu'un bon ecclésiastique n'a d'autre trésors à vous offrir que SCi 

I prières. Si je connaissais moins voire généreuse bienfaisance, je 

ue vous parierais pas démon pauvre succursaliste ; m lis elle m'est 

trop connue pour que je n'espère pas, ses bons effets p>ur mon 

protégé. 

Recevez , mon cher Monsieur , l'assuranee de ma reconnaissance 

et de la haute considération avec laquelle j'ai l'honneur dè'-re , 

Votre très-affectionné , Comte de S.VWASW. 

, 20 janvier 1834. 

ANNONCES JUDICZAIRSS. 
(151) Par acte reçu Charvériat , notaire à 

Lyon, le trente novembre mil huit cent 
trente-quatre, enregistré, dix décembre, le 

sieur François Perroucel, ci-devant négociant 
ù Lyon, demeurant actuellementà Vezeronce, 
département de l'Isère, a vendu à ML Jean 
Couderc, membre de la chambre des dépu-

tés et propriétaire, demeurant à Lyon, rue 
Royale, un emplacement de terrain de la 
contenue de quarante-six ares, vingt-trois 
centiares, situé à la Croix-Rousse, territoire 
delà Belle Allemande, à prendre à l'occident 
de la propriété du sieur Perroncel. Expédi-
tion de cet acte a été déposée au greffe du 
tribunal civil de Lyon, le dix-sept dudit mois 
de décembre. L'acte de dépôt a été signifié à 
M. le procureur du roi près ledit tribunal 
par exploit de Blanchard du vingt sept dudit 
mois], et à Mad. Antoinette Bouteille, épouse 
du sieur François Perroncel, demeurant avec 

lui, par exploit de Auvergne , huissier à 
Morestel , en date du trente-un décembre, 
avec déclaration que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris des inscriptions 
pour raison d'hypothèques légales existant 
indépendamment de l'inscription, n'étant pas 
connus, M. Coudere ferait publier lesdites 
siguilications dans les formes prescrites par 

l'article 683 du code de procédure civile. 
Pour extrait : FOUDRAS, avoué. 

ANNONCES DIVSRSSS. 
(152 2)A vendre.—Un fonds de café et de 

reslaurant, au coin de la rue St-Pierre et de 
la place des Terreaux, nos

 1 et 14. 

S'adresser au propriétaire du café. 

(93 6) A vendre.—Un beau fonds de restau-
rant, très-bien achalandé et situé dans un ex-
cellent quartier. 

S'adresser pour connaître les conditions de 
la vente, à Me Morand, notaire à Lyon , à 
l'angle de la rue Grenette et de la rue de 
l'Aumône. 

(149 2) A vendre pour cause de départ. — 

Un cheval parfaitement dressé pour la 
selle et le cabriolet. 

S'adresser à M. Gonin , ruo Lanterne , 
hôtel de l'Ecu de France , et à l'hôtel des Co-
lonies , rue de la Préfecture. 

(121 2)M. Bernado, professeur breveté donne 
des leçons à domicile de langue italienue à 
un prix modéré. 

S'adresser chez lui, rue Tramassac , n° 8, 

hôtel du Feïit-Versaille. 

TRAITEMENT 
VÉGÉTAL 

PAR LE SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE, 

Préparé par QUET, pharmacien, 
A Lyon. 

Ce mélicament dont la réputation est mainte-

nant enropéenne et qu'il ne faut confondre 

avec aucune préparation annoncée sous le même 

nom, est le seul dépuratif végétal qu'on puisse 

employer avee toute sécurité pour la guérison ra-

dicale des dartres et gales anciennes , Heurs blan-

ches, écoulcmens rebelles, syphilis nouvellcsou 

dégénérées, affections scrofuleuses et scorbuti-

qms, douleurs rhumatismales, et généralement 

de toutes les affections, de la peau et du sang , 

annoncées par des boutons, rougeurs, démangeai-

sons , elc. Ce remède entièrement exempt de 

mercure convient à tous les tenipéramens , même 

aux plus délicals ; se vend avec une brochure de 

douze pages in-12 , à la pharmacie dd QUET , rue 

de l'Arbre-Sec , n° 32 , à Lyon. 

On fait des envois. (49 2) 

Spectacles du Si janvier. 

GRAND-THEATRE. 

(Au bénéfice de M. Gagnon.) 
Le Mari et l'Amant, comédie.—Tancrède , 

opéra—La Sjlphide, ballet. 

CÉLESTINS. 

Les Faux Monnayeurs, mélodrame. — Un 

Duel sous le Cardinal Richelieu, drame. 
Uue Bille d'Eve, vaud. 

AMÉDÉE ROUSSILLAC.^ 

Typographie de L. BOITEL , quaà Saint-

Antoine, u. 36. 


